
Centre de fertilité
L’équipe  de  PMA  propose  une
prise  en  charge  optimale  pour
les femmes âgées entre 29 et 37
ans  qui  souhaiteraient
cryoconserver leurs ovocytes en
vue d’une utilisation ultérieure
pour un projet parental.
Depuis  l’application  du  décret
des  nouvelles  lois  de
Bioéthiques en décembre 2021, Le
centre  de  l’IMM  dispose  des

autorisations  pour  cette  préservation  de  fertilité  non
médicale (dite sociétale).
L’équipe  s’organise  pour  proposer  des  délais  de  première
consultation rapide et une prise en charge diagnostique et
thérapeutique optimales et personnalisées.
Le  secrétariat  est  à  la  disposition  des  patientes  pour
répondre aux questions au 01 56 61 61 05 ou au 01 56 61 61 06

 

FAQ sur la prise en charge en AMP pour la préservation de la
fertilité à l’IMM : cliquer ici

https://imm.fr/2022/10/21/centre-de-fertilite/
https://imm.fr/nos-specialites/procreation-medicale-assistee/#FAQ1

